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Ce document est à déposer auprès de votre scolarité au plus tard le : 
25 septembre 2026 pour le 1er semestre / 5 février 2027 pour le 2ème semestre 
 

 
 En application de l’article D613-46 du code de l’éducation, les candidates/candidats admises/admis dans une formation peuvent être tenues/tenus 
de suivre des enseignements complémentaires ou être dispensées/dispensés de certains enseignements. 
 Exemples de demande de dispense d’Enseignement / semestre : 
 Demande de dispense de l’enseignement de langue vivante étrangère (UEL) pour une étudiante/un étudiant ayant validé une formation de 
l’enseignement supérieur en langue vivante ; 
 Demande de dispense d’Enseignement d’Ouverture Professionnelle (UEO Professionnelle) pour une étudiante/un étudiant ayant acquis une expérience 
professionnelle ou une/un stagiaire de la formation continue 
 Demande de dispense d’enseignement pour une étudiante/un étudiant originaire d’un autre établissement dans lequel elle/il a validé un ou des enseignements 
proposés dans le cursus suivi à l’université Rennes 2 (transfert en cours de diplôme, par exemple). 

 

 
 

1. PARTIE à compléter par L’ÉTUDIANTE / ÉTUDIANT (page 1/2) 
 

N° étudiant :    Nom :     Prénom :  
 

Tél. :     Adresse électronique @ :  
 Cursus, année et filière d’inscription (préciser le parcours le cas échéant, ex. L1 Arts du spectacle-Études théâtrales) : 

   
 

Pièces à joindre 

Acquis académiques 
 

 
Relevés de notes obtenus dans un autre établissement d’enseignement supérieur 

 

 
Présentation du programme des enseignements suivis 

Acquis professionnels 
 

 
Documents d’évaluation professionnelle 

 

 Autre document attestant de votre expérience 
 

 Contrat de travail 
Veuillez libeller précisément les enseignements dont vous demandez la dispense : 
Leur nature (UEF, UES, UEL, UEO, UEDC, etc.) ainsi que le semestre de rattachement 
Vous pouvez vous reporter aux modalités de contrôle des connaissances (MCC) disponibles sur 
Le Portail Etudiant : https://etudiants.univ-rennes2.fr/formation/modalites-controle-connaissances 

 

Année d’étude 
(ex : L1) ou 

ensemble du cursus 

Semestre Nature 
de l’UE 

Enseignement 

    

    

    

    

    

    

 

Je demande à bénéficier d’une dispense d’enseignement au vu de mon cursus et/ou de mes acquis antérieurs. 
J’ai pris connaissance des conséquences d’une dispense, à savoir qu’aucune note ne sera attribuée à l’enseignement dont 
je suis dispensé. Il ne sera donc pas pris en compte dans le calcul de la moyenne générale du semestre ou de l’année. 
 

Date :     Signature de l'étudiante ou étudiant :     
                                   

DISPENSE D’enseignement 

Année universitaire 2026-2027 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000048721335/2026-05-02
https://etudiants.univ-rennes2.fr/formation/modalites-controle-connaissances
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2. PARTIE RÉSERVÉE A L’administration et a la commission pédagogique (page 2/2) 
 

 
N° étudiant :    Nom :     Prénom :  
 

 
Tél. :     Adresse électronique @ :  

 

 
 Cursus, année et filière d’inscription (préciser le parcours le cas échéant, ex. L1 Arts du spectacle-Études théâtrales) : 

    
 

PROPOSITION DE LA COMMISSION Pédagogique 
 
 En application des textes réglementaires de référence (voir page 1), la commission pédagogique de la filière, propose 
la dispense des enseignements suivants : 
 

Code * : Intitulé : 

  

  

  

  

  
 

* Pour le code, se référer au contrat pédagogique de l’étudiante/étudiant 
 

       Pour l’année universitaire 
 

       Pour l’ensemble du cursus (Licence ou Master) 
 

       Refuse la demande de dispense d’enseignements 
 
La présidente ou le président de la commission pédagogique : 
  
Date :                                                                                    Nom – Prénom :   
                                                                                                                                      

                                                                                      Signature :   

Décision de LA présidente ou du Président de l’Université Rennes 2 

 
Pour la Présidente ou le Président et par délégation, la Directrice ou le Directeur de l’UFR : 
    
       VALIDE la dispense d’enseignements proposée par la commission pédagogique 

       REFUSE dispense d’enseignements 
 

A Rennes, le  
 
Nom - Prénom :                                                                Signature :  

 

DISPENSE D’enseignement 

Année universitaire 2026-2027 
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